
Rapport de l'inspection des installations classées 

Propositions à l'issue de la visite

A l'issue de lavisite d'inspection du25/08/2022de l'établissement STRIEBIGimplanté 5 Rue

Gutenberg Zone industrielle CD 28 67690 HATTEN, les constats établis et explicités dans la partie
"contexte et constats" du rapport amènent l’inspection des installations classées à formuler à

Madame la Préfète les propositions suivantes.

Considérant les non-conformités relevées et les enjeux associés, il est proposé une lettre de suite

préfectoralepour les dispositions contrôlées et rappelées ci-après :

� nom : Vérification de la présence des attestations de valorisation des déchets - Référence
réglementaire : Code de l’environnement du 01/04/2020 article : D. 543-284.

� nom : Transport de déchets dangereux - Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du
02/04/2001 article : 10.3

Pour les constats M susceptibles de suites N, l’exploitant doit, dans les délais impartis pour présenter

ses observations, respecter les prescriptions concernées tout en transmettant à l’inspection des
installations classées par courrier ou courriel, les justificatifs correspondants (selon les cas :

commandes, services faits, étude, analyses, photos, etc.). Dans le cas contraire, il pourra être

proposéchoisir entre "de mettre en demeurel’exploitant de respecter les prescriptions édictées

pour les dispositions contrôlées et rappelées ci-après" et " l'établissement de sanctions

administrativespour les dispositions contrôlées et rappelées ci-après":

  
� nom : Détection automatique d'incendie - Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du
02/04/2001 article : 16.1
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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale du Bas-Rhin
14 rue du bataillon de marche n°24
BP 10001
67070 STRASBOURG

STRASBOURG, le 24/11/2022

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 25/08/2022

Contexte et constats

    Publié sur

STRIEBIG

5 Rue Gutenberg
Zone industrielle CD 28

67690 HATTEN

Références : 0006702574/NK/JLS 
Code AIOT : 0006702574 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 25/08/2022 dans l'établissement

STRIEBIG implanté 5 Rue Gutenberg Zone industrielle CD 28 67690 HATTEN. Cette partie M
Contexte et constats N est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� STRIEBIG
� 5 Rue Gutenberg Zone industrielle CD 28 67690 HATTEN
� Code AIOT : 0006702574
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso

La société Striebig Logistique exploite des entrepôts couverts

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : déchets, détéction et alarme, locaux de batteries 
     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A chaque point de contrôle est associéeune fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes:

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de laprescriptioncontrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� M avec suites administratives N : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� M susceptible de suites administratives N : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� M sans suite administrative N. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

1

Vérification de
la présence des
attestations de
valorisation des
déchets

Code de
l’environnement du
01/04/2020, article
D. 543-284

/
Lettre de suite
préfectorale

2
Détection
automatique
d'incendie

Arrêté Préfectoral
du 02/04/2001,
article 16.1

/ Sans suite

3
Transport de
déchets
dangereux

Arrêté Préfectoral
du 02/04/2001,
article 10.3

/
Lettre de suite
préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats : 

l’alarme lumineuse n’est pas perceptible en tout point des cellules de l’entrepôt.
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2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Détection automatique d'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/04/2001, article 16.1

Thème(s) : Risques accidentels, incendie.

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet. 

Prescription contrôlée: 
La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage déclenche une alarme sonore
et lumineuse perceptible en tout point des cellules de l’entrepôt.

Constats : La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage déclenche une
alarme sonore et lumineuse, cependant l’alarme lumineuse n’est pas perceptible en tout point des
cellules de l’entrepôt, elle ne l’est que à quelques points.
→ L’exploitant devra apporter des solutions par rapport à cela.

Type de suites proposées : sans suite.

Proposition de suites : Sans objet.

N° 2 :  Vérification de la présence des attestations de valorisation des déchets

Référence réglementaire : Code de l’environnement, article D. 543-284

Thème(s) : Risques chroniques, déchets.

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet. 

Prescription contrôlée: 
L’exploitant est tenu d’avoir, le 31 mars de l’année n+1 au plus tard, une attestation de valorisation
de ses déchets M5 fluxN pris en charge l’année n. 

Constats : L’exploitant ne dispose pas, sur son site, de toutes les attestations de valorisation de ses
déchets M 5 flux N, notamment celles concernant le carton 

Type de suites proposées : avec suite.

Proposition de suites :  lettre préfectorale.

          
N° 3 : Transport de déchets dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/04/2001, article 10.3

Thème(s) : Risques chroniques, déchets.

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet. 

Prescription contrôlée: 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné d’un bordereau
de suivi.

Constats : Divers bordereaux d’enlèvement des déchets ont été présentés (déchets de batteries,
aérosol notamment …), concernant les bordereaux de déchets des boues de 5m3 des séparateurs
de juillet 2020 et juin 2021 à destination de la société Suez, le destinataire final n’a pas signé le
bordereau.
→ L’exploitant présente le bordereau signé à l’inspection sous un délai de 1 mois.

Type de suites proposées : avec suite.

Proposition de suites :  lettre préfectorale.
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